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....MAIRIE   D’ALSTINGMAIRIE   D’ALSTINGMAIRIE   D’ALSTINGMAIRIE   D’ALSTING 

- Moselle  

_________ 

DELIBERATIONS   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 
_________________ 

Réunion du 26 janvier 2021 
 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur le Maire, s’est réuni en séance ordinaire à huis-clos dans la salle 

du Clos du Verger, le vingt-six janvier deux mille vingt et un à dix-neuf heures sous la présidence de Monsieur HEHN 

Jean-Claude, Maire. 
 
Présents : Mmes et MM. MONNET Jean-Luc ; MEYER Ana-Mercedes ; STAUB Martial ; BUHR Jean-Claude ; FEISS André ; FUTIKA Sophie ; 

HEHN Aurore ; HULLAR Marie-Claude ; HUSSONG Alain ; HUSSONG Aurélie ; MULLER Daniel ; SCHERER Jean-Claude ; ZITT 

Dominique ; MEYER-BOUDRAA Martine, FLAUSS Béatrice, FERNANDEZ Audrey ; ARESU Estelle ; FERSING Gérard ; WAGNER Patrice ; 

WEISLINGER Jean-Léon. 
 

Absent excusé : CHARLES Amanda ; WEBER Brigitte. 
 

Absent non excusé : 
 

Procuration : CHARLES Amanda pour MONNET Jean-Luc ; WEBER Brigitte pour STAUB Martial. 

 

Le procès-verbal de la séance du 17 décembre 2020 est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal.  

 

I) FINANCES 

1) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES 

TERRITOIRES RURAUX (DETR) – PROGRAMME 2021 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de recenser les projets communaux susceptibles de 

bénéficier d'une subvention au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR) – Programme 

2021. 

Monsieur le Maire suggère à l’Assemblée de proposer à ce titre les projets suivants :  

 

- Projet 1 « Mise en place au cimetière de deux nouveaux columbariums » pour un montant HT de 33 836,96€ 

- Projet 2 « Nouvel équipement de la cantine suite à son agrandissement » pour un montant HT de 4 427,24€ 

 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de retenir les projets suivants et dans l’ordre comme défini, afin 

de transmettre les devis correspondants aux services de l’Etat, et de bénéficier de la dotation. 

 

2) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 

L’INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL (DSIL) – PROGRAMME 2021 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de recenser les travaux communaux susceptibles de 

bénéficier d'une subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement public Local (DSIL) - 

Programme 2021. 

Monsieur le Maire rappelle que cette dotation relève en partie de projets relatifs à la transition écologique. 

 

De ce fait, il serait opportun de bénéficier de cette dotation dans le cadre du remplacement des panneaux 

translucides de la toiture arrière de la salle polyvalente (la partie avant ayant été effectuée en 2010). 

Il est ainsi proposé de retenir ces travaux pour un montant HT de : 16 596,50 €.  

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le Maire à formuler une demande de subvention auprès de l’Etat 

dans le cadre de la DSIL 2021, pour le projet de remplacement des panneaux translucides de la toiture arrière 

de la salle polyvalente dont le montant HT est de : 16 596,50 €. 
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IV) INFORMATIONS 

 

1) Convention pour une prestation d’assistance technique. 

 

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée une convention en partenariat avec la MATEC, pour une prestation 

d’assistance technique, dans le cadre d’une étude pour la construction d’une maison communale.  

Ainsi, après réalisation de celle-ci, la commission ad-hoc aura tous les éléments techniques et financiers en sa 

possession pour faire un choix sur le futur dessein concernant la réhabilitation de l’ancienne école maternelle.  

Le conseil Municipal, autorise la signature de cette convention. 

 

2) Organisation du prochain repas des anciens. 

 

Madame MEYER Ana, adjointe, rapporte qu’au vu de la situation sanitaire, le banquet des anciens prévu le 

11 avril 2021 sera annulé. Néanmoins, il est proposé à la place de distribuer à chaque seniors de + de 70 ans, 

un repas à réchauffer directement à domicile. Ce principe de distribution est validé par l’assemblée, mais il 

est à rappeler que l’ensemble des conseillers sera sollicité pour l’organisation  de la remise de l’ensemble des 

repas. 

 

3) Mise en place d’un fichier de suivi pour les personnes de + 70 ans. 

 

Madame MEYER Ana, adjointe, informe l’assemblée que suite à la crise sanitaire qui se prolonge, la 

commune a souhaité mettre à jour ses fichiers, pour apporter une aide personnalisée à notre population plus 

âgée. Ainsi un courrier avec un questionnaire a été envoyé à l’ensemble des personnes de plus de 70 ans. Les 

données récoltées seront utilisées exclusivement par la commune pour l’accompagnement de ses habitants.  

 

 

_______________ 

 

La séance a été levée à 20h30 

 

Fait et délibéré le jour, mois et an ci-dessus. 

Le Maire, 


